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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 6617

Texte de la question

M Jean Charroppin appelle l'attention de M le ministre de la defense sur la situation des retraites de la
gendarmerie ayant servi en Afrique du Nord qui ne peuvent obtenir leur carte d'ancien combattant au titre des
operations d'Afrique du Nord. Leurs dossiers n'ont en effet pas pu etre instruits par l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre en raison de la non-publication de la liste des bonifications et du releve des
actions de feu et de combat de la gendarmerie mobile, qui est de sa seule competence. Il lui demande quand il
pense faire publier cette liste qui est attendue depuis des annees par nombre d'anciens combattants de la
gendarmerie.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la defense fait connaitre a l'honorable parlementaire que les documents concernant la
gendarmerie mobile ont fait l'objet de publications au Bulletin officiel des armees. Le troisieme modificatif a la
liste des unites ayant combattu en Afrique du Nord a ete publie dans le numero 46, du 14 novembre 1988. La
liste des unites admises a beneficier de bonifications afferentes a certaines operations de combat et la liste des
actions de feu et de combat des unites ayant sejourne en Afrique du Nord ont ete publiees dans le numero 48,
du 28 novembre 1988.
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